
LES AIDES POSSIBLES À DOMICILE POUR LES PERSONNES CONCERNÉES

PAR LA MALADIE D’ALZHEIMER ET MALADIES APPARENTÉES
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QUE CHERCHEZ-VOUS ? À QUI S’ADRESSER ?
LES CONDITIONS PARTICULIÈRES D’ACCÈS

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

LES AIDES FINANCIÈRES ENVISAGEABLES

LIEUX D’INFORMATION 
ET DE PAROLE

PÔLE GÉRONTOLOGIQUE -SERVICE AUTONOMIE DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL

23 rue Emile Zola – 74100 ANNEMASSE
Tél. :  04 50 84 40 00     www.Age+74

Contact téléphonique :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

RÉSEAU DE GÉRONTOLOGIE ANNEMASSE REIGNIER

Résidence « L’Eau Vive » 2, place du Jumelage – 74100 
ANNEMASSE

Tél. : 04 50 39 89 25 regar-info@orange.fr    www.regaars.fr

Permanences : Mardi de 10h00 à12h00
Mercredi de 14h30 à 16h30
Vendredi de 15h00 à 17h00.

Visites à tout autre moment sur rendez-vous

ESPACE COLETTE BELLEVILLE

Service de maintien à domicile de la ville d’ANNEMASSE
14 bis, rue des Amoureux – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 50 84 23 06

Réservé aux ressortissants d’Annemasse

SERVICE DES RETRAITÉS DE GAILLARD

Accueil social : Tél. : 04 50 39 67 32
Vie sociale : Espace Walter Comelli – Tél. : 06 82 26 14 21

Réservé aux ressortissants de Gaillard

RENDEZ-VOUS D’ACCUEIL ET D’INFORMATION

Club Du Perrier
15, avenue de Verdun – 74100 ANNEMASSE

Association FRANCE ALZHEIMER Haute-Savoie
7, rue de la Gare – 74000 ANNECY – Tél. 04 50 51 49 14

Entretiens d’accueil et d’information sur rendez-vous sur les 
sites d’Annecy, Annemasse, Scionzier, Thonon
Des  temps  d’échange  peuvent  être  proposés  avec  d’autres 
personnes concernées par la maladie.
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LIEUX D’INFORMATION 
ET DE PAROLE

(SUITE)

PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE RÉPIT DES AIDANTS DE 
PERSONNES AGÉES

LA FILIÈRE GÉRONTOLOGIQUE ALPES LÉMAN

A votre écoute
 Lundi   Mardi   Mercredi de 9h00 à 17h

Tel : 06 65 64 10 46
Mail : pfr@hl-reignier.fr

 La plateforme, animée par un psychologue spécialisé, 
propose une permanence téléphonique ainsi que des 
rencontres individuelles ou en groupe pour des aidants 
s’occupant d’une personne âgée atteinte d’une maladie-
neurodégénérative (parkinson, Alzheimer, sclérose en 
plaque…) ou en perte d’autonomie se trouvant à domicile.

Les consultations aussi bien téléphoniques qu’en présentiels 
sont gratuites.

CAFÉ MÉMOIRE

Ambilly Social Club
41 rue Jean Jaurès
AMBILLY 74100

Association FRANCE ALZHEIMER Haute-Savoie
7, rue de la Gare – 74000 ANNECY – Tél. 04 50 51 49 14

REGAARS : Tél. 04 50 39 89 25

Le 3ème mardi  de  chaque mois,  rencontre  des  aidants  et  de 
toute personne concernée par la perte d’autonomie. Échanges 
en  présence  de  la  neuropsychologue  d’Alzheimer  Haute 
Savoie et de bénévoles de REGAARS

PAROLES D’AIDANTS

Pôle Gérontologique- service Autonomie du Conseil Départemental
Tél. : 04 50 84 40 00

REGAARS – Tél. : 04 50 39 89 25

Rencontres trimestrielles autour d’un thème traité  par  un(e) 
psychologue suivi d’échanges en petits groupes

RESSOURCES &VOUS

Tél. : 0 820 240 700
Mail : aidant@udaf74.fr

ÉCOUTE- ACCÈS AUX DROITS-

 INFORMATION SUR LES SERVICES UTILES-

 ORIENTATION VERS DES PARTENAIRES DE PROXIMITÉ-
PROPOSITION DE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE
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NEUROLOGUE

(voir aussi Pages 
Jaunes)

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LÉMAN (CHAL)
558, route de Findrol

74130 CONTAMINE-SUR-ARVE
Tél. : 04 50 82 30 70 – Fax : 04 50 82 30 74

Hôpital Privé Pays de Savoie – Centre de consultations
17, avenue Pierre Mendès-France – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 50 04 04 02

PSYCHO-GÉRIATRE

DR BUTIGIEG

Pôle Géronto-Psychiatrie
Clinique des Vallées

3, rue de la Corne d’Abondance – 74100 VILLE-LA-GRAND
Tél. : 04 50 95 48 80

GÉRIATRE

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LÉMAN (CHAL)
558, route de Findrol – 74130 CONTAMINE-SUR-ARVE

Tél : 04 50 82 29 58 – Fax 04 50 82 30 11
www.ch-alpes-leman.fr

Du lundi au vendredi, de 9h30 à 18h00, une permanence de 
gériatre est réservée aux professionnels (les médecins en ont 
reçu le numéro). Elle a pour vocation de donner des conseils 
de prise en charge, de prévoir des hospitalisations directes en 
court  séjour  gériatrique,  de  programmer  des  consultations 
urgentes.

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-JULIEN EN GENEVOIS

Tél. : 04 50 49 66 40

http://www.ch-alpes-leman.fr/
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CONSULTATIONS

MÉMOIRE

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LÉMAN (CHAL)
558, route de Findrol – 74130 CONTAMINE-SUR-ARVE

Secrétariat de Gériatrie
Tél. 04 50 82 29 58 sur RDV  www.ch-alpes-leman.fr

Les  consultations  Mémoire  et  Gériatrie  du  CHAL  se 
déroulent sur le site du CHAL ou sur le site du Médipôle de 
Cluses

CLINIQUE DES VALLÉES

Centre de consultations
7, rue de la Corne d’Abondance – 74100 VILLE-LA-GRAND

Pôle Géronto-psychiatrie : 04 50 95 48 80

Consultation de la  neuropsychologue dans le  cadre de son 
exercice libéral, pas de remboursement.

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-JULIEN EN GENEVOIS

Tél : 04 50 49 66 40
Consultations les lundi et mercredi après-midi - Vendredi matin sur 

RDV

ÉQUIPE SPÉCIALISÉE

ALZHEIMER

À DOMICILE

ESA ALPES LÉMAN

Immeuble l’Impérial    35, rue Jean Jaurès – 74100 AMBILLY
Tél. : 06 80 02 62 93  esa@asdaa.fr

ESA SPAD
16 rue du Collège 74950 SCIONZIER

Tél. 04 50 98 40 48

L’ESA intervient sur prescription médicale, auprès d’une personne 
dont la maladie a été diagnostiquée par un neurologue ou un gériatre.

L’équipe  se  composé  d’une  psychomotricienne,  d’une 
ergothérapeute,  d’une  infirmière  et  de  trois  assistantes  en 
gérontologie.  L’objectif  est  de  renouer  du  lien  social,  de 
mettre en place les aides diverses pour favoriser l’autonomie 
à domicile et accompagner les aidants.

Les séances peuvent se poursuivre durant 4 mois environ, à 
raison d’une séance par semaine (12 à 15 séances possibles).

Le  secteur  de  l’ESA  Alpes  Léman  couvre  les  cantons 
d’Annemasse nord & sud, de Reignier,  Boëge, Bonneville, 
La Roche-sur-Foron et Saint-Jeoire.

Prise en charge par l’assurance maladie (pas de participation 
financière du bénéficiaire).

mailto:esa@asdaa.fr
http://www.ch-alpes-leman.fr/
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ÉQUIPE MOBILE DE 
GÉRIATRIE EXTRA 

HOSPITALIÈRE

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LÉMAN (CHAL)
558, route de Findrol – 74130 CONTAMINE-SUR-ARVE

Secrétariat de Gériatrie

Tél. 04 50 82 29 58 sur RDV  www.ch-alpes-leman.fr

L'Equipe Mobile de Gériatrie extra Hospitalière assure les 
évaluations à domicile ou en EHPAD de façon pluri 
professionnelle sur sollicitation des services sociaux, de 
la Plateforme de Prévention des Chutes ou des autres 
professionnels de santé (IDE, médecin traitant).

ÉQUIPE MOBILE DE 
GÉRONTO-PSYCHIATRIE

DÉPEND DE L’EPSM 74
530 RUE DE LA PATIENCE 74800 LA ROCHE SUR FORON

APPELER LE 04 50 25 43 66
Laisser un message pour que vous puissiez être rappelé

La demande peut être faite par toute personne qui a été alertée par un 
changement de comportement, à domicile ou en EHPAD.

Un avis médical est souhaitable

L’équipe est composée d’un psychiatre, d’une psychologue, 
d’infirmiers et d’un ergothérapeute.
Elle  intervient  pour  des  personnes  de  65  ans  et  plus, 
présentant des troubles psychiatriques nouvellement apparus. 
L’objectif  est  d’éviter  des  hospitalisations.  Il  ne  s’agit  pas 
d’un  suivi  au  long  cours,  le  relais  est  passé  au  service 
compétent.
Service gratuit

SERVICES D’AIDE

À DOMICILE

Tous les services d’aide 
à domicile peuvent être 

sollicités. 
Il n’est pas nécessaire 
que la personne soit 

bénéficiaire d’une aide 
financière particulière 

(APA…)

Appeler les associations pour convenir d’une visite au domicile au 
cours de laquelle le dossier sera constitué.

ASSAD
47, rue de la Libération – 74240 GAILLARD
Tél. : 04 50 92 32 56 – Fax 04 50 37 08 89 – 

aideadomicile@wanadoo.fr
Lundi au vendredi 8h-12h / 13h30-16h45 – vendredi 16h30

Service conventionné par le Conseil départemental

Plusieurs  modes  d’intervention  existent :  le  mode 
prestataire,  où la  structure porteuse est  l’employeur,  et  le 
mode mandataire, où elle assure la mise en place de l’aide 
et la gestion administrative de la prestation. Dans ce cas, la 
personne aidée est elle-même l’employeur.

Si  le  service  est  conventionné :  le  Conseil  Départemental 

CAP VIE
16 rue du Clos Fleury – 74100 Annemasse

Tél. : 04 50 79 45 10 – capvie-annemasse@groupe-capvie.fr

 Service conventionné par le Conseil départemental

mailto:capvie-annemasse@groupe-capvie.fr
mailto:aideadomicile@wanadoo.fr
http://www.ch-alpes-leman.fr/
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SERVICES D’AIDE

À DOMICILE

(SUITE)

Tous les services d’aide 
à domicile peuvent être 

sollicités. 
Il n’est pas nécessaire 
que la personne soit 

bénéficiaire d’une aide 
financière particulière 

(APA…)

(A.P.A)  ou  les  caisses  de  retraite  versent  directement  au 
service  le  montant  des  aides  accordées,  ne  reste  au 
bénéficiaire que le montant de sa participation

La  responsable  de  secteur  interrogera  les  Mutuelles  et 
Institutions  de  retraites  complémentaires  sur  une  aide 
supplémentaire possible.

SADVA
16 rue du collège – CS 20182 – 74304 CLUSES Cedex

Tél. : 04 50 89 72 98 – standard@sadva.fr
Antenne : 65, rue du Silence – 74800 LA ROCHE-SUR-FORON

Tél. : 04 50 89 72 98
Service conventionné par le Conseil départemental

ADHAP SERVICE
21, avenue Jules Ferry – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 50 37 55 70 – adhap74a@adhapservices.fr

Tous les services ADMR sont conventionnés par le Conseil 
départemental

EMMA DOM SERVICE
19 avenue de la Gare – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 50 49 84 51 – c  ontact  @e  mmadom.com  

Service conventionné par le Conseil départemental

DOMO 74
11 avenue Jules Ferry – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 56 30 74 06

Service conventionné par le Conseil départemental

ADMR VOIRONS

65, rue de la Chapelle – 74140 SAINT-CERGUES
Tél. : 04 50 43 54 69 – admr.lesvoirons@fede74.admr.org

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

ADMR DES TOURELLES

147, Grande Rue – 74930 REIGNIER
Tél. : 04 50 95 15 32 – Fax 04 50 95 15 37

accueil.lestourelles@fede74.admr.org
Les lundi, mercredi et vendredi : 8h30-12h / 13h30 -16h30

les mardi et jeudi : 8h30-12h00

mailto:adhap74a@adhapservices.fr
mailto:contact@emmadom.com
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ADMR VALLÉE VERTE

Rue de Saxel – 74420 BOËGE
Tél. : 04 50 39 02 33 – accueil.lavalleeverte@fede74.admr.org

ADMR DU MÔLE

102, Place G. Sommeiller – 74490 SAINT-JEOIRE
Tél. : 04 50 35 99 17  accueil.lemole@ fede74.admr.org
Les lundi, mardi et jeudi : 9h00-12h30 / 13h30-17h00

mercredi et vendredi : 9h00-12h30

ADMR PAYS ROCHOIS

169 av.Général de Gaulle 74800 LA ROCHE SUR FORON

Tél .04 50 25 62 08

GARDE MALADE

BALLUCHONNAGE

BULLE D’AIR
2, Boulevard du Fier – 74000 ANNECY

Tél. : 04 79 62 87 38
presenceadomicile.blf@alpesdunord.msa.fr

Appeler pour une évaluation et un devis

Interventions à la  demande pour faire face à une situation 
ponctuelle.
L’association intervient en qualité de mandataire. À ce titre 
elle  assure  la  mise  en  place  de  l’aide  et  la  gestion 
administrative de la prestation. La personne aidée est  elle-
même l’employeur.
Des aides sont possibles, l’association les recherchera.

SERVICES DE SOINS

À DOMICILE

ASDAA
Immeuble l’Impérial – 35, rue Jean Jaurès – 74100 AMBILLY

Tél. : 04 50 84 36 36 –    ssadpa@p  arcours-s.fr  

Chaque service intervient sur un secteur déterminé, des aides- 
soignantes et des infirmières viennent à domicile pour assurer 
les  soins :  toilettes,  médicaments,  soins  techniques, 
accompagnement psychologique.
Ces soins sont pris en charge par l’assurance maladie.

LE GIFFRE
805 rue de l’Industrie – 74250 VIUZ EN SALLAZ

Tél. : 04 50 84 36 36 – ssadpa@p  arcours-s.fr  

ANDREVETAN
456, rue de la Patience – 74800 LA ROCHE-SUR-FORON

Tél. : 04 50 87 40 68 – idec.ssiad@ch-andrevetan.fr

mailto:ssadpa@wanadoo.fr
mailto:ssadpa@wanadoo.fr
mailto:presenceadomicile.blf@alpesdunord.msa.fr
mailto:idec.ssiad@ch-andrevetan.fr
mailto:accueil.lavalleeverte@fede74.admr.org%20
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SERVICE DE SOINS À DOMICILE DES MUTUELLES DE FRANCE

DOUVAINE
1, rue Champ de Place – 74140 DOUVAINE – Tél. : 04 50 94 00 43

SSIAD DU FAUCIGNY

2 place du Foron – SCIONZIER – Tél. : 04 50 98 94 11

accueil@spadf.org

UNITÉ 
D’HÉBERGEMENT 

RENFORCÉ

UNITÉ D’HÉBERGEMENT RENFORCÉ (UHR)
EHPAD DE BONNEVILLE

52, rue du Crève-Cœur – 74130 BONNEVILLE
Tél. : 04 50 07 64 93

Un dossier d’EHPAD doit être constitué

Accueille  les  personnes  qui  présentent  des  troubles  du 
comportement  perturbateurs.  Le  but est  d’essayer,  par  une 
autre  approche,  de  juguler  ces  troubles,  d’équilibrer  le 
traitement.
Les patients viennent d’une institution ou du domicile.
Un retour à domicile ou en EHPAD est obligatoire.
le coût du séjour est le même qu’en EHPAD (avec les mêmes 
aides).

DISPOSITIF 
D’ENTRETIEN DE LA 

FORME PHYSIQUE ET DE 
PRÉVENTION DES 

CHUTES

Association FRANCE ALZHEIMER Haute-Savoie
7, rue de la Gare – 74000 ANNECY – Tél. 04 50 51 49 14

Ce volet  fait  partie  intégrante de la  prévention de la  perte 
d'autonomie des patients atteints de maladie d'Alzheimer

HOSPITALISATION

DE JOUR

CLINIQUE DES VALLÉES

3, rue de la Corne d’Abondance – 74100 VILLE-LA-GRAND
Tél. : 04 50 39 69 95

La demande d’admission doit être effectuée par un médecin
auprès de l’accueil géronto-psychiatrique

L’objectif est de renforcer et favoriser le maintien à domicile, 
prévenir les décompensations psychiatriques.

Ces soins sont pris en charge par l’assurance maladie.

mailto:accueil@spadf.org
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ACCUEILS DE JOUR

KAMOURASKA
4, rue de Vernaz – 74240 GAILLARD

Tél. : 04 50 31 93 00 – contact@cias-annemasse-agglo.fr
Accueil un ou plusieurs jours par semaine.

Transport possible pour la Kamouraska et Le Jardin d’Hiver.

La Kamouraska accueille les personnes de l’agglomération 
d’Annemasse.  Interroger  chaque  établissement  pour 
connaitre leur zone d’accueil.

Le dispositif accueil de jour doit être préconisé dans le plan 
d’aide pour permettre une prise en charge financière au titre 
de l’APA, s’il n’y apparait pas, il faut alors demander une 
modification ou réévaluation du plan d’aide. Les usagers qui 
ne bénéficient pas de l’APA peuvent bénéficier de l’accueil 
de jour. Dans ce cas, la facturation est établie en fonction du 
GIR et le coût est entièrement à charge de l’usager.

Aujourd’hui le dossier unique d'entrée doit passer 
obligatoirement par la plateforme Viatrajectoire

MAISON DE FAMILLE
200, route de Rozon – 74160 COLLONGES-SOUS- SALÈVE

Tél. : 04 50 82 15 20 – nathalie.dutreige@maisonsdefamille.com

EHPAD LA ROSELIERE
50, rue de l’Avenir – 74890 BONS-EN-CHABLAIS

Tél. : 04 50 39 43 72 – episms.bas.chablais@orange.fr

LE JARDIN D’HIVER
Immeuble Aloïs – 245, rue Marie Curie – 74130 VOUGY

Tél. : 04 50 21 04 78 – jardindhiver@spadf.org

LE BALCON DU MÔLE  HÔPITAL ANDREVETAN

459 rue de la Patience – 74800 LA ROCHE SUR FORON
Tél. : 04 50 87 40 67 – idec.ssiad@ch-andrevetan.fr

INSTANTS D’ACCUEIL

SE RENSEIGNER AUPRÈS

Association FRANCE ALZHEIMER Haute-Savoie
7, rue de la Gare – 74000 ANNECY – Tél. 04 50 51 49 14

Actuellement suspendus

HÉBERGEMENT

TEMPORAIRE
EHPAD LA KAMOURASKA

4, rue de Vernaz – 74240 GAILLARD – Tél. : 04 50 31 93 00
contact@cias-annemasse-agglo.fr

MAISON DE FAMILLE

200, route de Rozon – 74160 COLLONGES-SOUS-SALÈVE
Tél. : 04 50 82 15 20 – nathalie.dutreige@maisonsdefamille.com

mailto:episms.bas.chablais@orange.fr
mailto:nathalie.dutreige@maisonsdefamille.com
mailto:nathalie.dutreige@maisonsdefamille.com
mailto:contact@cias-annemasse-agglo.fr
mailto:idec.ssiad@ch-andrevetan.fr
mailto:contact@cias-annemasse-agglo.fr
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HÔPITAL ANDREVETAN

459 rue de la Patience – 74800 LA ROCHE SUR FORON
Tél. 04 50 87 40 00

HÔPITAL DÉPARTEMENTAL DE REIGNIER

61 rue des Vents Blancs CS 80012

74930 REIGNIER – Tél. : 04 50 43 80 00

EHPAD LA ROSELIÈRE

50, rue de l’Avenir – 74890 BONS-EN-CHABLAIS
Tél. : 04 50 39 43 72

LA TOUR

74250 LA TOUR – Tél. : 04 50 35 30 30

LES VERGERS DE COUDRY

Le Reyret – 74550 CERVENS – Tél. 04 50 72 41 37

EHPAD VIVRE ENSEMBLE

100, rue de l’Espérance – 74800 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY
Tél. : 04 50 25 34 00

ASSISTANCE

À DOMICILE

TÉLÉALARME 74
La demande d'abonnement à la téléalarme s'effectue auprès du

PÔLE GÉRONTOLOGIQUE DU GENEVOIS

Tél. : 04 50 84 40 00
SERVICE DE MAINTIEN À DOMICILE DE LA VILLE D’ANNEMASSE

Tél. : 04 50 84 23 06
SERVICE DES RETRAITÉS DE GAILLARD

Tél. : 04 50 39 67 32

Un  travailleur  médico-social  se  déplace  au  domicile  pour 
établir un dossier qui sera transmis au service téléalarme.
2 personnes doivent disposer des clés du domicile et être en 
capacité d'intervenir dans les 10 minutes.
Le service de téléalarme prend ensuite contact pour fixer la 
date de l'installation de l'appareil.
L'abonnement est de 20 € mensuels.

Il  est aujourd’hui proposé un dispositif de  Geolocalisation 
en lien avec la téléalarme 74

Pris  en  charge :  participation  possible  par  l’APA,  ou  les 
caisses de retraite.
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AIDES FINANCIÈRES

APA – PÔLE GÉRONTOLOGIQUE -SERVICE AUTONOMIE DU GENEVOIS

Tél. : 04 50 84 40 00
Fax 04 50 33 20 51 – www.Age+74

Dossier à retirer auprès du Pôle gérontologique et des lieux 
d’information.

Après  évaluation  par  l’équipe  médico-sociale  du  degré  de 
dépendance et des besoins de la personne, un plan d’aide est 
proposé L’allocation personnalisée d’autonomie est une aide 
financière qui prend en charge la totalité ou une partie des 
frais engendrés par la perte d’autonomie.

Une participation financière selon les ressources peut rester à 
la charge des personnes.

Aide non récupérable sur succession

AIDE SOCIALE

Pour obtenir un dossier, s’adresser au C.C.A.S de la mairie
du lieu de résidence de la personne

L’aide  sociale  est  accordée  par  le  département,  sous 
conditions  de  ressources,  les  enfants  sont  soumis  à 
l’obligation alimentaire et c’est une avance sur patrimoine.

MUTUELLES,
INSTITUTIONS DE RETRAITES COMPLÉMENTAIRES

ET CCAS

Interroger  en  premier  lieu  les  Mutuelles  et  Institutions  de 
Retraites Complémentaires.

Si ressources insuffisantes, des aides ponctuelles peuvent être 
sollicitées auprès du C.C.A.S. de la commune.

AIDES JURIDIQUES

TRIBUNAL D’INSTANCE

20, rue Léandre Vaillat – 74100 ANNEMASSE
Tél. : 04 50 84 05 55 de 8h30 à 12h00

ATMP
19 rue du Faucigny – 74100 ANNEMASSE

Tél. : 04 50 87 28 60

 https://www.atmp74.fr/soutien-aux-tuteurs-familiaux-en-haute-
savoie-11540

La Maison de la Justice et du Droit
3, rue du Levant – 74100 ANNEMASSE – Tél. : 04 50 84 06 70
Du lundi au jeudi : 8h30/12h30 et 14h00/17h00 – le vendredi : 

8h30/12h30
Reçoivent uniquement sur rendez-vous

Les  informations  sur  les  mesures  de  protection  (curatelle, 
tutelle) et leurs mises en œuvre sont à rechercher au service 
des tutelles.

http://www.Age+74
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REPAS À DOMICILE S’adresser au CCAS DE LA COMMUNE Voir  les  Pages  Jaunes  « Restauration  à  Domicile »  & 
« Traiteurs »

TRANSPORTS

ADAPTÉS

HANDI’TAC

Pour réserver le transport, Tél. : 04 50 38 29 35
www.reseau-tac.fr/Handi Tac

Demande de dossier à : Office du Tourisme
57, rue de la Gare – 74100 ANNEMASSE – Tél. : 04 50 38 55 55

Le dossier comprend un volet administratif et un volet médical, 
l’accès étant décidé par le médecin qui examine la demande

PROXIM’ITI
InformationS ET RÉSERVations au 0811 280 257

Service de l’agglomération, les déplacements se font sur le 
territoire de l’agglo avec dérogation pour le CHAL (Findrol).
La personne n’est pas accompagnée, elle doit  se rendre au 
véhicule. Une visite est faite au demandeur. Il faut environ 1 
mois entre la visite et le début de l’aide, il peut y avoir des 
situations urgentes. Les dossiers sont individuels (pas pour un 
établissement).

Le  tarif  est  celui  des  bus  et  gratuit  pour  la  personne 
accompagnante.

HANDY MOBIL

115, route de Taninges – 74100 VETRAZ MONTHOUX
Tél. 04 50 39 38 06 -06 74 76 33 05

Permanences : de 9 h à 16 h, les lundi, mardi, jeudi et vendredi
www.handy-mobil.fr   –   handy.mobil@orange.fr  

Le dossier à constituer comporte une attestation d’assurance de 
responsabilité civile, un certificat médical autorisant  le transport en 

véhicule Non Médicalisé et, éventuellement, l’accord du tuteur.

Pour les personnes à faible revenu, un justificatif sera demandé afin de 
bénéficier du tarif réduit.

Handy  Mobil  est  une  association  de  transports  pour 
personnes  à  mobilité  réduite  et/ou  à  faibles  revenus.  Les 
transports  sont  assurés  par  des  bénévoles.La  personne 
transportée est accompagnée du domicile (ou lieu de prise en 
charge) au domicile (ou lieu de destination). Les transports 
peuvent se faire en dehors d’Annemasse Agglo.

Selon la  disponibilité  des  bénévoles,  les  transports  se  font 
tous les jours, même fériés.

Les  devis  sont  établis  en  fonction  du  trajet  prévisionnel  à 
effectuer, avec un minimum de facturation de 11 Euros.

Des frais de dossier annuels  de 5 Euros sont demandés dès le 
premier transport.

Il est conseillé de prendre ses rendez-vous de transport une 
quinzaine de jours à l’avance.

http://www.handy-mobil.fr/
mailto:handy.mobil@orange.fr
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